Compte-rendu de la réunion du Sou de l’école de la Bretonnière
Date : Mardi 9 septembre 2025
Lieu : Salle du Salève – Prévessin-Moëns
Heure de début : 20h
Heure de fin : 21h30
Présents :
· Bureau : Océane (présidente), Abdeslam (vice-président), Fabienne (trésorière), Valentine (vice- secrétaire)
· Membres actifs : Eddy, Alan, Lazare


Ordre du jour : Préparatifs de la Course du Château


1. Organisation des courses

Le directeur de course sera Manu (inclus PC Sécurité).
Les signaleurs devront rester en contact permanent avec le PC sécurité via talkies-walkies et prévenir du passage du premier coureur (avec l’ouvreur à vélo) et du dernier coureur avec le vélo balai.
Pour le fléchage du parcours, il va être demandé à Marina de fabriquer les flèches de signalisation.
Une demande sera faite auprès de l’organisation de la Caisse à savon pour le prêt d’une arche de départ/arrivée.
Il faut contacter Mme Balivet (Golf de la Manchette) pour lui donner les informations concernant la course.
Le chronométrage sera fait par L-Chrono. Le devis sera pris en charge par la Mairie.
2. Organisation de l’aire des départs/arrivées

Il est décidé qu’un podium sera mis en place pour les catégories hommes et femmes des courses 1.5km et 10 km. Pour les courses des plus petits, chaque participant recevra une médaille et un petit jouet en guise de récompense.
Pour la restauration, Océane a trouvé deux prestataires pour des stands salés qui sont prêts à venir pour s’occuper du salé : The big burger bus (burger / tenders / hot dog / frites) et Ty-ty (cuisine chinoise).
Il a été décidé de les faire venir afin d’alléger l’organisation et de compenser un éventuel manque de bénévoles. Le Sou leur demandera une participation financière et quelques repas pour les bénévoles et le poste de secours.
Le Sou conserve le monopole des boissons et des produits sucrés.
Les prix du Sou seront :
· Sucré
· Glace : 3 €
· Mister Freeze : 1€
· Crêpe : 3€ 
· Gaufre liégeoise : 4€ pour 2 pièces
· Sachet bonbons : 2€
· Boisson
· Eau : petite 1€ - grande 2€
· Canette de soft (coca, coca 0, ice tea) : 3€
· Bière : verre 3€ - pichet 10€
· Bière chaude : 3€
· Café : 1€
· Thé : 2€
· Chocolat chaud : 2€
Les quantités seront ajustées en fonction de la météo, mais dans un premier temps, nous partons sur :
· Eaux : 200 petites bouteilles et 15 packs de grandes bouteilles
· Crêpes : 60L
· Gaufres : ~300 – en attente des tests d’Eddy
· Canettes de soft : 200 de chaque – géré par Abdeslam
· Bière : 6 futs dont 30L de bière chaude
· Café : 2kg
Logistique : 
· La caisse fonctionnera sans ticket, sur le principe d’un self avec paiement à la fin, à confirmer lors de l’installation.
· Il faut commander des sachets kraft pour distribuer les récompenses à l’arrivée - Fabienne.
· Il faut récupérer la sono au local ainsi que les foulards
· Eddy apportera son réchaud pour chauffer l’eau et/ou la bière chaude.
· On aura les écocups de la mairie. Il faudra mettre un gros contenant pour la récupération des écocups sales.
· Le café sera servi dans un petit verre carton et le thé dans un grand.
Après discussion, les bénévoles recevront une petite récompense pour leur investissement :
· Un café-croissant pour les signaleurs qui sont là tôt et longtemps
· Une boisson (quel qu’elle soit) pour les bénévoles sur l’aire de départs/arrivées
· Un repas (boisson plat et dessert) pour les personnes qui seront présents le samedi et le dimanche toute la journée
Fait à Prévessin-Moëns, le 8 octobre 2025
Signatures :
Président(e) de séance : Océane Laporte

Secrétaire de séance : Valentine Planaz

